
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



Sainte-Croix

municipalité

Réponse de la Municipalité à la pétition destinée à préserver la
population de la Commune de Sainte-Croix des effets nocifs des

antennes 5G

Sainte-Croix, le 17 septembre 2019

Au conseil communal de et à Sainte-Croix

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

La pétition émanant d'un groupe de citoyen(ne)s de la Commune de Sainte-Croix, contenant plus de
1150 signatures, est parvenue au bureau du Conseil communal le 20 mai 2019.

Le texte de cette pétition est le suivant :

"La non-dangerosité des ondes émises par les installations de téléphonie mobile 5G, notamment
cumulées avec les très nombreuses autres sources d'émissions de ce type (antennes téléphoniques
d'autres générations, etc.), n'a pour l'heure pas pu être prouvée, de très nombreux scientifiques dans le

monde entier s'inquiètent des dangers possibles de ces ondes sur la population et le monde vivant en
général. Une étude mandatée par l'Office fédéral de l'environnement est actuellement en cours. De plus

les antennes ont un impact non négligeable sur le paysage.

Le principe de précaution ancré dans notre législation fédérale doit donc s'appliquer en la matière, et
tant que les résultats de cette étude n'auront pas été publiés, il est essentiel de garantir la sécurité et la
santé de la population de la commune et du monde vivant en général en renonçant à l'installation de
toute infrastructure de ce type pour l'heure.

Un groupe de citoyen-ne-s de la commune de Sainte-Croix"

En conséquence, les soussigné(e)s demandent aux autorités de Sainte-Croix de s'opposer à l'installation
d'antennes de téléphonie mobile 5G sur le territoire communal, aussi longtemps que la non-dangerosité
des ondes émises n'aura pas été démontrée, ceci afin de préserver la santé de la population et du monde
vivant.

Dans sa séance du 24 juin 2019, le Conseil communal a décidé, dans une large majorité, de transmettre
cette pétition à la Municipalité pour traitement.



Réponse de la Municipalité

Qu'est-ce que la 5G

La 5G est la dernière génération de technologie pour la téléphonie mobile, en cours de standardisation.
Les fonctionnalités promises par la 5G sont :

• Des débits de données plus élevés, permettant des téléchargements de données encore plus
rapides ;

• Une meilleure résidence et des délais de réponses, ou latences, de quelques millisecondes ;
• Un catalyseur important pour des applications nécessitant des actions sans délai, comme par

exemple la gestion de véhicules autonomes sans conducteur, la chirurgie à distance, les jeux
interactifs, etc.;

• L'optimisation de la couverture réseau permettant des économies d'énergie lors de la connexion
aux objets connectés ;

• La capacité de connecter davantage d'objets.

Certains fournisseurs de services et de produits des technologies de communication et d'information
prévoient que cette technologie va multiplier le trafic actuel, avec un impact économique et écologique
sur la gestion et le stockage des données.

Fréquences d'émission

Les fréquences qui ont été attribuées pour la 5G en Suisse ne vont pas au-delà des 3,8 GHz. Donc, aucune
longueur d'ondes millimétriques ne sera utilisée pour la 5G. Les ondes millimétriques correspondent à
des fréquences supérieures à 30 GHz.

Pour information, les bornes Wi-Fi utilisent les fréquences de 2.4 GHz et de 5 GHz. Les ondes
électromagnétiques vont des très basses fréquences aux rayonnements cosmiques. La téléphonie
mobile se situe dans la catégorie des micro-ondes.

Quel est l'impact des ondes électromagnétiques d'une antenne 5G sur la santé ?

Le positionnement de l'OMS (Organisation Mondiale de la santé)
L'énergie des ondes électromagnétiques radiofréquences (1 MHz (0,001 GHz) à 10 GHz) est absorbée à
l'intérieur des tissus humains et provoque un échauffement. Cet échauffement doit atteindre une valeur

seuil pour avoir des effets sur la santé. En effet jusqu'à ce seuil, le corps humain est capable de réguler sa
température. On définit le « taux d'absorption spécifique » (SAR : Spécifie Absorption Rate) d'une masse
donnée de tissus, mesuré en Watts par kilogramme en W/kg. Selon l'Organisation mondiale de la Santé
(OMS), ce taux doit atteindre au moins 4 W/kg pour avoir des effets nocifs sur la santé.

En dessous de ce seuil, les chercheurs n'ont trouvé à l'heure actuelle aucune preuve convaincante de la

nodvité des ondes concernées. Le statut est le même concernant les études sur les effets athermiques
(sans échauffement). Malgré de multiples études, les résultats ne concluent pas, si bien que les données
relatives à d'éventuels effets nocifs soulèvent beaucoup de controverses.

Étant donné le manque de résultats définitifs des études sur les conséquences d'une exposition à long
terme, l'OMS classe le rayonnement des ondes radioélectriques comme possiblement cancérogène pour
l'homme, tout en reconnaissant que jusqu'ici, la preuve d'un tel potentiel n'a pas pu être apportée au-

dessous des seuils précités, malgré de très nombreuses études menées depuis plus d'un quart de siècle
sur une population exposée dépassant le milliard d'êtres humains.



Le positionnement de l'OFEV (Organisation fédéral de l'environnement)
Depuis 2014, l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) a organisé une veille des études sur l'impact des
ondes sur la santé, ce qui doit lui permettre de réagir au plus vite en cas de découverte dans ce domaine.
Le même office a promis une étude spécifique concernant la 5G pour fin 2019.

Le positionnement du Canton de Vaud
Le Grand Conseil vaudois a adopté une résolution visant à attendre la publication des résultats du groupe
de travail de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) traitant de l'impact de la 5G avant de délivrer les
prochains permis de construire pour les antennes sur le territoire. Les résultats sont attendus pour l'été
2019.

Décision de la Municipalité de Sainte-Croix

Pour rappel, la Municipalité a communiqué sa position par le biais des communications municipales du
Conseil communal du 24 juin 2019, en réponses aux questions posées parM.Yvan Pahud. Voici un rappel
du texte :

1. La pose d'antenne 5G est-elle prévue sur le territoire communal ou à proximité ?

Réponse :
La Municipalité n'a pas eu de demande liée au déploiement d'antennes pour le réseau 5G sur notre
commune et elle n'a pas été sollicitée par un opérateur jusqu'à ce jour.

2. La Municipalité a-t-elle accordé des autorisations nécessaires à la pose d'antenne 5G ?

Réponse :
Non

3. Quelle est la position de la Municipalité vis-à-vis de la pose d'antenne 5G sur le territoire
communal ?

Réponse :
La Municipalité rappelle que la Confédération est responsable des questions relatives au rayonnement
des antennes de téléphonie mobile et aux effets sur la santé (OFEV). La Confédération est également
responsable du contrôle du droit des télécommunications et octroie les autorisations correspondantes
(OFCOM).

La Municipalité ne peut pas s'opposer à une demande de parution d'une mise à l'enquête. Elle peut
refuser la délivrance du permis de construire pour des motifs valables.

En cas de demande, la Municipalité va refuser de délivrer le permis de construire et appliquer un
moratoire jusqu'à la prise de position de l'Offlce fédéral de l'environnement. Elle applique ainsi la
résolution votée par le Conseil communal lors de la séance du 25 mars 2019.

A ce jour, la Municipalité n'a toujours pas reçu de demande et confirme son engagement d'appliquer un
moratoire jusqu'à la prise de position de l'Office fédéral de l'environnement.

CONCLUSION

Fondés sur ce qui précède, nous vous demandons, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les

Conseillers, de prendre note de la réponse de la Municipalité à la pétition destinée à préserver la
population de la Commune de Sainte-Croix des effets nocifs des antennes 5G.



Au nom de la Municipalité :

Le S|Q^était-e

S. CHAMPOD

Délégué municipal : Cédric Roten


